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 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ACETO PHILIPPE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

AUDET LUCIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP JACQUES PREVERT - FONTAINE

VICE PRESIDENT DE
JURY

PRADET VALERIE
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE
CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

THOMANN CHRISTEL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP JACQUES PREVERT - FONTAINE

VIANDE ROMUALD PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP JACQUES PREVERT à FONTAINE le mardi 14 décembre 2021 à 09:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/496 du 24 novembre 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/496
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  AGENT DE PROPRETE ET
D'HYGIENE, est composé comme suit pour la session 2022 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2021-11-26-01 fixant les résultats d’admission
pour le recrutement sur concours externe d’adjoint technique principal de 2ème classe de

l’intérieur et de l’outre-mer spécialité « hébergement et restauration » (pour les postes
d’intendant aide-gérant) dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2021.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires
ensemble  la  loi  n° 84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la
fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°  2004-1105  du  19  octobre  2004  relatif  à  l’ouverture  des  procédures  de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU Le  décret  n°  2006-1761  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires
communes applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l'État ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en
matière de recrutement et  de gestion de certains personnels relevant du ministère de
l’intérieur ; 

VU le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2019-647 du 25 juin 2019 portant intégration des fonctionnaires appartenant
au  corps  des  adjoints  techniques  de  la  police  nationale  dans  le  corps  des  adjoints
techniques du ministère de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 modifié fixant la liste des spécialités des adjoints techniques
de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps
d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires
des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement des
adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2021  autorisant  au  titre  de  l’année  2021  l’ouverture  de
concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème
classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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VU l’arrêté ministériel du 5 mai 2021 fixant au titre de l’année 2021 le nombre de postes offerts aux
concours externes et internes pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe
de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°SGAMISEDRH-BR-2021-06-23-01  modifiant  l’arrêté  préfectoral
autorisant  au titre  de l’année 2021 l’ouverture  de concours externe et  interne pour  le
recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-
mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2021-10-21-01 fixant la composition du jury pour
le recrutement sur concours externe d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de
l’intérieur  et  de  l’outre-mer  spécialité  « hébergement  et  restauration »  (intendant  aide-
gérant) dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2021 ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°SGAMISEDRH-BR-2021-11-26-01  fixant  les  listes  des  candidats
déclarés  admissibles  pour  le  recrutement  sur  concours  externe  d’adjoints  techniques
principaux de 2ème classe de l’intérieur  et  de l’outre-mer spécialité  « hébergement et
restauration » (intendant aide-gérant) dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2021.

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Le recrutement sur concours externe pour l’accès au grade d’adjoint technique principal de 2ème
classe de l’intérieur et de l’outre-mer spécialité « Hébergement et restauration » organisé dans le
ressort du SGAMI Sud-Est, est déclaré infructueux pour les postes d’intendants aide-gérant au
titre de l’année 2021.

A  RTICL  E 2  

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Lyon, le 26 novembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
La Directrice des Ressources

Humaines

Pascale LINDER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 
du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté n° 2021-07-0129 
Autorisant la sous-traitance pour la reconstitution de médicaments anticancéreux injectables par 
l’Institut de Cancérologie Lucien Neuwirth (ICLN), sis à Saint Priest en Jarez (42) pour le compte de 
l’Hôpital Privé de la Loire (HPL), sis à Saint Etienne 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5126-1 à 11 ; R. 5126-1 à R. 5126-66 ; 
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
Vu l'arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonne pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
Vu la décision du directeur de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 5 novembre 
2007 prise en application de l’article L. 5121-5 du Code de la Santé Publique relative aux bonnes pratiques 
de préparation ; 
 
Considérant l’arrêté n° 2016-3554 en date du 19 juillet 2016 autorisant la sous-traitance pour la 
reconstitution de médicaments anticancéreux injectables par l’Institut de Cancérologie Lucien Neuwirth 
pour le compte de l’Hôpital Privé de la Loire pour une durée de 5 ans à compter du 22 juin 2016 ; 
 
Considérant la demande en date du 5 juillet 2021, enregistrée complète le 9 août 2021 par l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, présentée par l’Institut de Cancérologie Lucien Neuwirth, sis 
108 b avenue Albert Raimond, CS 60008, à Saint Priest en Jarez, pour le compte de l’Hôpital Privé de la 
Loire, sis 39 boulevard de la Palle à Saint Etienne, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de 
sous-traitance pour la reconstitution de médicaments anticancéreux injectables. 
 
Considérant la convention établie entre l’Hôpital Privé de la Loire, donneur d’ordre, et l’Institut de 
Cancérologie Lucien Neuwirth, prestataire, pour la réalisation de la sous-traitance susmentionnée, signée 
le 23 juin 2021 par les directeurs et pharmaciens des deux établissements ; 
 
Considérant l’avis du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 26 août 2021 ; 
 
Considérant l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 

2 septembre 2021 ; 
 
Considérant que la pharmacie à usage intérieur de l’Institut de Cancérologie Lucien Neuwirth dispose de 
locaux, moyens en personnel et en équipements, et système d’information nécessaires à la sous-traitance 
demandée ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation est accordée à l’Institut de Cancérologie Lucien Neuwirth (FINESS ET 

420010241), sis 108 b avenue Albert Raimond, CS 60008, 42271 SAINT PRIEST EN JAREZ, en vue 

d’assurer la sous-traitance pour la reconstitution de médicaments anticancéreux injectables pour 

le compte de l’Hôpital Privé de la Loire (FINESS ET : 420011413), sis 39 boulevard de la Palle à Saint 

Etienne. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 2 : Le présent arrêté est valide jusqu’au 31 décembre 2022. 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre des Solidarités et de la Santé, 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement 

compétent pouvant être introduit par la voie de l’application I Télérecours 

citoyens J sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de la Délégation départementale de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des actes 

administratifs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

  Lyon, le 24 novembre 2021 

 

 

 Pour le directeur général et par délégation, 
 La responsable du Pôle Pharmacie Biologie 
 
 
 
 Catherine PERROT 
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit 
de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous 
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        Hubert WACHOWIAK 
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Page 1 sur 12 
 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr - @ars_ara_sante      

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

- 

 

 

 
 
 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2021-16-0091 du 31 août 2021, du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet de signer tous actes, arrêtés, 
décisions et correspondances pour l’exercice des missions dévolues à l’Agence régionale de santé 
entrant dans leurs attributions, et toutes mesures relatives à l’organisation et au fonctionnement des 
services placés sous leur autorité, à l’exception des matières visées à l’article 4 de la présente décision. 
 
Au titre de la direction de la santé publique : 

I. Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la santé publique pour tous actes, arrêtés, décisions, 
conventions et correspondances relatives à l'activité de la direction : 

1° les arrêtés, décisions, conventions, et correspondances relatives à la prévention des risques en 
santé environnementale et des milieux, à la prévention des risques de santé, à la prévention et 
protection de la santé, à la veille, la surveillance épidémiologique et gestion des signaux 
sanitaires, aux vigilances, à la sécurité sanitaire des produits et des activités de soins, à la défense 
et à la sécurité sanitaire ; la gestion des autorisations des programmes d’éducation 
thérapeutiques ainsi que celles relatives aux extensions des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, centres de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), centres d'accueil et 
d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), lits d'accueil 

Décision N°2021-23-0086 
 
Portant délégation de signature  
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médicalisés et communautés thérapeutiques (CT) ; la notification des décisions envisagées à la 
suite des missions d'inspection et de contrôle relevant de l’activité de la direction. 

2° les arrêtés, décisions et correspondances relatifs à la gestion des autorisations, à l'allocation 
budgétaire et au fonctionnement des établissements et services médico-sociaux visés à l'alinéa 
précédent ; 

3° l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux 
astreintes, tel que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les 
responsables de planning ; 

4° les décisions, conventions, certification du service fait relatives à l’engagement des crédits et la 
délivrance des habilitations informatiques afférentes, concernant les astreintes, la prévention, la 
promotion de la santé et la sécurité sanitaire, dans le cadre des crédits du budget annexe et des 
crédits État du budget principal conformément au budget prévisionnel arrêté par le directeur 
général ; 

5° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives et 
relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

 
II. En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la santé 

publique, délégation de signature est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 4 de la 
présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions 
administratives à :  

A. Monsieur Bruno MOREL, directeur délégué K Veille et alertes sanitaires L afin de signer tous actes, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de la direction déléguée veille et alertes 
sanitaires.  
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la santé 
publique et de Monsieur Bruno MOREL, directeur délégué K Veille et alertes sanitaires L 
délégation de signature est donnée à :  

a. Madame Florence PEYRONNARD, responsable du pôle K Coordination de la préparation aux 
situations exceptionnelles L afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant 
dans le champ de compétences du pôle Coordination de la préparation aux situations 
exceptionnelles. 

b. Madame Sandrine LUBRYKA, responsable du pôle K Point focal régional et coordination des 
alertes L afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle K Point focal régional et coordination des alertes L. 

B. Madame Anne-Sophie RONNAUX-BARON, responsable du 4 pôle régional de veille sanitaire 5 
afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences 
du K pôle régional de veille sanitaire L. 

C. Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué K Prévention et protection de la santé L, afin de 
signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de la direction déléguée 
K Prévention et protection de la santé L. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la santé 
publique et de Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué K Prévention et protection de la 
santé L, délégation de signature est donnée à :  

a. Madame Roselyne ROBIOLLE, responsable du pôle K Prévention et promotion de la santé L 
afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle K Prévention et promotion de la santé L. 

b. Monsieur Bruno FABRES, responsable du pôle 4 Santé et environnement L afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 
K Santé et environnement L. 

c. Monsieur Jean-Philippe POULET, responsable du pôle K Sécurité des activités de soins et 
vigilances L afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ 
de compétences du pôle K Sécurité des activités de soins et vigilances L. 
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Au titre de la direction de l'offre de soins : 

I. Monsieur Igor BUSSCHAERT, directeur de l'Offre de soins pour tous actes, arrêtés, décisions, 
conventions et correspondances relatives à l’activité de la direction : 

1° les décisions relatives à l’organisation de l’offre de soins hospitalière et ambulatoire dont les 
décisions relatives à des autorisations d'activités de soins les décisions relatives à des attributions 
de crédits pour les établissements et services de santé, les décisions relatives au contrôle 
financier ou aux données d'activités des établissements de santé,  les décisions relatives à la 
gestion des professions et personnels de santé, les arrêtés d’autorisation de lieux de recherches 
impliquant la personne humaine ;  

2° les décisions, conventions, validation et certification du service fait relatives à l’engagement des 
crédits, concernant l’offre de soins, dans le cadre des crédits du budget annexe et conformément 
au budget prévisionnel arrêté par le directeur général ; 

3° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives et 
relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

II. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Igor BUSSCHAERT, directeur de l'Offre de soins, 
délégation de signature est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision 
et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives à : 

A. Madame Corinne RIEFFEL, directrice déléguée "Pilotage opérationnel, premier recours, parcours 
et professions de santé", afin de signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences de la direction déléguée "Pilotage opérationnel, premier recours, 
parcours et professions de santé". 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Corinne RIEFFEL, délégation de signature est 
donnée afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences de leurs pôles respectifs, à : 

a. Madame Séverine BATIH, responsable du pôle K 1er recours L afin de signer les arrêtés, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle                  
K 1er recours L. 

b. Madame Catherine PERROT, responsable du pôle "Gestion pharmacie" afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 
"Gestion pharmacie" ainsi que les arrêtés d’autorisation de lieux de recherches impliquant 
la personne humaine. 

c. Madame Isabelle CARPENTIER, responsable du pôle K Parcours de soins et 
contractualisation L afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences du pôle K Parcours de soins et contractualisation L. 

d. Madame Odile CATHERIN, responsable du pôle K Professions médicales et paramédicales L 
afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle K Professions médicales et paramédicales L. 

e. Madame Sophie GEHIN, responsable du pôle K Formation & Démographie médicales et 
paramédicales L afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences du pôle K Formations & Démographie médicales & 
paramédicales L. 

B. Monsieur Hubert WACHOWIAK, directeur délégué "Régulation de l'offre de soins hospitalière" 
afin de signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences 
de la direction déléguée "Régulation de l'offre de soins hospitalière". 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hubert WACHOWIAK, directeur délégué 
"Régulation de l'offre de soins hospitalière" délégation de signature est donnée afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de leurs pôles 
respectifs, à : 

a.    Madame Lénaïck WEISZ-PRADEL, responsable du pôle "Planification sanitaire". 

b. Madame Emilie BOYER, responsable du pôle "Coopération et gouvernance des 
établissements". 
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C. Monsieur Raphaël BECKER, directeur délégué 4 Finances et Performance 5 afin de signer tous 
actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction 
déléguée "Finances et Performance". 

 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël BECKER, directeur délégué K Finances 
et Performance L délégation de signature est donnée afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences de de son pôle ou de son service, à : 

a. Madame Florence BROSSAT, responsable du pôle Financement et Activité hospitalière. 
b. Madame Cécile LEFEBVRE, responsable du pôle Pilotage Budgétaire et Financier. 
c. Monsieur Fabrice ROBELET, responsable du pôle Performance et Investissement. 

 

Au titre de la direction de l'Autonomie : 

I. Monsieur Raphaël GLABI, directeur de l'Autonomie pour tous actes, arrêtés, décisions, conventions 
et correspondances relatives à l’activité de la direction et notamment relatives : 

1° à la tarification, au financement et au contrôle financier et des données d’activité des 
établissements et services médico-sociaux, à l’organisation de l’offre médico-sociale, à la 
gestion des autorisations dans le domaine médico-social, de conclusion des contrats 
pluriannuels d’objectifs et de moyens signés avec les organismes gestionnaires et le cas échéant, 
les conseils départementaux, la Métropole de Lyon et les organismes de protection sociale, à 
l’évaluation des personnels de direction de ces mêmes établissements et services, à 
l’engagement des crédits d’intervention de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie 
et la validation du service fait (notamment Plan d’Aide à l’Investissement) ; 

2° à la validation et la certification du service fait et à l’engagement des crédits, concernant l’offre 
médico-sociale et la délivrance des habilitations informatiques afférentes, dans le cadre des 
crédits sur les 2 sections du budget annexe et conformément au budget prévisionnel arrêté par 
le directeur général ; 

3° aux mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives et 
relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

II. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Raphaël GLABI, directeur de l'Autonomie, 
délégation est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision et à 
l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives à :  

A. Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, directrice déléguée à l’offre médico-sociale, afin de signer 
tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la 
direction déléguée à l’offre médico-sociale". 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël GLABI, directeur de l'Autonomie et 
de Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, directrice déléguée à l’offre médico-sociale, délégation 
de signature est donnée à : 

a. Madame Catherine GINI, responsable du pôle "Personnes en situation de handicap" afin de 
signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences 
du pôle "Personnes en situation de handicap". 

b. Madame Christelle SANITAS, responsable du pôle "Personnes âgées" afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 
"Personnes âgées". 

 

B. Madame Frédérique CHAVAGNEUX, directrice déléguée K Qualité et Performance L, afin de 
signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la 
direction déléguée K Qualité et Performance L. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël GLABI, directeur de l'Autonomie et 
Madame Frédérique CHAVAGNEUX, directrice déléguée K Qualité et Performance L, délégation 
est donnée à : 

a. Madame Marguerite POUZET responsable du pôle "Qualité" afin de signer les arrêtés, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle "Qualité". 



Page 5 sur 12 
 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr - @ars_ara_sante      

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

b. Madame Sophie LETURGEON responsable du Pôle K Performance L afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 
"Performance". 

 

Au titre de la direction de la Stratégie et des parcours : 

I. Monsieur Laurent LEGENDART, directeur de la Stratégie et des parcours, pour tous actes, arrêtés, 
décisions et correspondances relatives à l’activité de la direction : 

1° les décisions, conventions et correspondances relatives à l'allocation budgétaire et au 
fonctionnement de la plateforme système d’information en santé et plus largement relatives au 
système d’information en santé sur les 2 sections du budget annexe et ; 

2° les décisions et correspondances relatives au pilotage stratégique sur les 2 sections du budget 
annexe ; 

3° les décisions, conventions, validation et certification du service fait relatives à l’engagement des 
crédits et la délivrance des habilitations informatiques afférentes, dans le cadre des crédits 
budget annexe et conformément au budget prévisionnel arrêté par le directeur général ; 

4° les décisions et correspondances relatives aux statistiques et plus globalement à l’observation en 
santé, à l’évaluation des politiques de santé, au pilotage du contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens souscrit entre l’ARS et le Conseil national de pilotage des agences régionales de santé ; 

5° les correspondances relatives à l’organisation et au fonctionnement des instances de la 
démocratie sanitaire, ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les membres des 
conférences de territoire et des conférences régionales de la santé et de l’autonomie ; 

6° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives et 
relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

II. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART, directeur de la Stratégie et 
des parcours, pour les arrêtés, décisions et correspondances relatives à l’activité de la direction, 
délégation de signature est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision 
et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives ainsi que les 
ordres de mission permanents, à :  

A. Monsieur Antoine GINI, directeur délégué "Support et démocratie sanitaire" afin de signer tous 
actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction 
déléguée " Support et démocratie sanitaire". 

B. Monsieur Hervé BLANC, directeur projet e-santé afin de signer tous actes, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction projet e-santé. 

Au titre de la direction Inspection, Justice et usagers : 

I. Monsieur Stéphane DELEAU, directeur de la direction Inspection, Justice et Usagers (D.I.J.U) afin de 
signer tous actes, décisions, et correspondances relatives à l’activité de la direction : 

1° Les correspondances consécutives à la saisine du pôle K Usagers réclamations L notamment les 
réclamations, signalements, saisines par voie électronique transmises à l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, y compris les correspondances relatives aux problématiques de 
dérives sectaires ; 

2° L’enregistrement et la transmission au ministère des solidarités et de la santé, des demandes 
d’agrément ou renouvellement d’agrément des associations d’usagers ainsi que les arrêtés s’y 
référant ;  

3° Les arrêtés, décisions et correspondances relatifs à la désignation des représentants des usagers 
dans les commissions des usagers (CDU) des établissements de santé ; 

4° Les correspondances relatives à l’activité du pôle K Santé Justice L dans ses relations avec les 
préfets, les maires, les magistrats, les procureurs et les officiers de police judiciaire ou tout autre 
acteur concerné par les sujets traités, et en particulier les actes et les service faits prévus dans le 
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cadre du protocole ARS/préfets liées à l’activité de soins sans consentement et aux mesures 
d’injonctions thérapeutiques et d’injonctions de soins ; 

5° Les états de frais de déplacement des agents de la direction K Inspection, Justice et Usagers L 
en cas d’absence ou d’empêchement du responsable hiérarchique, tel que prévu dans la 
décision n°2019-23-0008 sur les ordres de mission et les états de frais de déplacement. 

6° les lettres de missions relevant d’actions prévues dans le programme d’inspection évaluation et 
contrôle et la notification des décisions envisagées à la suite des missions d'inspection et de 
contrôle. 

II – En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Stéphane DELEAU, en ce qui concerne les 
décisions et correspondances relatives à l’activité de la direction Inspection, Justice et Usagers, 
délégation de signature est donnée à : 

a. Madame Gwénola BONNET, responsable du pôle K Usagers réclamations L  

b. Madame Aurélie VAISSEIX, responsable du pôle K Santé justice L  

c. Madame Anne MICOL, responsable du pôle K Mission Inspection Evaluation Contrôle L  

Et à Monsieur Olivier PAILHOUX, responsable du service régional de coordination et de suivi des soins 
sans consentement pour les correspondances relatives au point 4°. 
 

Au titre de la direction de cabinet et de la communication : 

Madame Cécilia HAAS, directrice de cabinet et de la communication afin de signer les arrêtés, décisions 
et correspondances entrant dans le champ de compétences de la communication, sous réserve des 
dispositions de l’article 4 de la présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits 
devant les juridictions administratives.  
 

Au titre du Secrétariat général : 

I. Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général pour tous actes, décisions et correspondances relatives à 
l’activité du secrétariat général, sous réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision 
et en ce qui concerne la signature : 

1° des arrêtés, décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales, aux 
instances du dialogue social, à la gestion administrative et aux éléments variables de la paie des 
agents de l’Agence régionale de santé et des intervenants extérieurs, au recrutement, à la 
formation et à la gestion des carrières, au plan de formation, à la gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences, les décisions et le suivi des procédures de licenciement pour 
inaptitude, les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles et l’attribution 
de primes et de points de compétence ; 

2° des conventions de cession des biens de l’Agence régionale de santé après sortie de 
l’inventaire ; 

3° des engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les contrats, et les 
marchés publics inférieurs à 250 000 euros hors taxes après avis de la commission des marchés 
et la certification du service fait sans limite de montant sur le Budget Principal et le Budget 
Annexe ; 

4° des actes de gestion des contrats et marchés, des lettres de rejet et de la certification du service 
fait (sans condition de montant) ;  

5° des contrats à durée déterminée et indéterminée ainsi que des avenants de contrats 
conformément au plan de recrutement validé par le directeur général ; 

6° par exception les lettres de licenciement en fin de période d’essai ; 

7° des décisions et actes relatifs à la stratégie immobilière et l’aménagement des espaces de 
travail, à la fonction accueil du public, à l’externalisation des fonctions, aux achats publics, à la 
gestion du parc automobile,  à la gestion des systèmes d’information ; 
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8° des déclarations d’enregistrement d’autorité déléguée pour les habilitations au système 
national des données de santé et toutes habilitations informatiques de l’Agence pour les 
systèmes d’information, y compris sur SIBC ; 

9° des titres de recettes ; 

10° des conventions de restauration ; 

11° des courriers relatifs à l’instruction de la Déclaration Publique d'Intérêt des agents ; 

12° des courriers relatifs à des conflits d’intérêt ; 

13° des décisions relatives aux sanctions disciplinaires ; 

14° des réponses au recours gracieux contre décision sur avancement et primes, points de 
compétence ; 

15° de dépôt de plainte au nom de l’Agence Régionale de Santé auprès des services compétents ; 

16° des demandes de protection fonctionnelle ; 

17° de la présidence du Comité d’Agence et des Conditions de Travail ainsi que de la Commission 
Santé Sécurité et Conditions de travail en cas d'absence du directeur général et du directeur 
général adjoint ; 

18° des mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions prud’homales et 
administratives et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés ;  

19° des décisions, conventions et certifications du service fait, concernant les crédits du budget 
annexe ; 

20° des décisions et des correspondances relatives à la désignation au titre des différentes lignes 
d’astreinte ainsi que les mesures liées au rappel des personnels en cas d’activation du plan de 
continuité d’activité par le Directeur général ; 

21° des états de frais de déplacement des agents du Secrétariat général, en cas d’absence ou 
d’empêchement du responsable hiérarchique ou du N+2, tel que prévu dans la décision n°2019-
23-0008 sur les ordres de mission et les états de frais de déplacement. 
 

II. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, délégation de 
signature est donnée à Madame Valérie GENOUD, directrice déléguée aux Ressources Humaines, 
sous réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision et en ce qui concerne : 

1° les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales, aux instances du 
dialogue social, à la gestion administrative et aux éléments variables de la  paie des agents de 
l’Agence régionale de santé et des intervenants extérieurs, au recrutement, aux accidents de 
travail, à la formation et à la gestion des carrières, au plan de formation, à la gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences, les décisions relatives aux promotions 
professionnelles individuelles et l’attribution de primes et de points de compétence 
conformément aux tableaux récapitulatifs validés par le directeur général; 

2° les contrats à durée déterminée conformément au plan de recrutement validé par le directeur 
général et aux crédits de remplacements prévus ; 

3° les avenants des contrats pour les agents de droit privé conformément au plan de recrutement 
validé par le directeur général ; 

4° les titres de recettes liés à la gestion administrative du personnel ; 

5° les décisions et correspondances relatives à la gestion de la direction déléguée aux ressources 
humaines ; 

6° l'engagement dans la limite de 150 000 euros hors taxes, des dépenses relatives, à la gestion des 
ressources humaines et aux éléments variables de paye (acompte ARE, dépenses FIPH, 
crèches…) ainsi que la validation des services faits relative à la gestion des ressources humaines 
dans la limite de 150 000 euros hors taxes ; 

7° les conventions de restauration ; la commande des tickets restaurants ; 

8° les courriers relatifs à l’instruction de la Déclaration Publique d'Intérêts des agents ; 

9° les courriers relatifs à des conflits d’intérêt ; 
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10° les réponses au recours gracieux contre décision sur avancement et primes, points de 
compétence ; 

11° les états de frais de déplacement des agents de la Direction Déléguée aux Ressources 
Humaines, en cas d’absence ou d’empêchement du responsable hiérarchique et du N+2, tel 
que prévu dans la décision n°2019-23-0008 sur les ordres de mission et les états de frais de 
déplacement ; 
 

III. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, et de Madame 
Valérie GENOUD, directrice déléguée aux ressources humaines, délégation de signature est donnée à :  

A. Monsieur Alexandre PARRAS, responsable du pôle K Gestion administrative du personnel et 
rémunération L, sur les décisions et correspondances relatives à : 

1° l'engagement dans la limite de 20 000 euros hors taxes, des dépenses relatives, à la gestion 
des ressources humaines et aux éléments variables de paye (acompte ARE, dépenses FIPH, 
crèches …) ainsi que la certification des services faits relative à la gestion des ressources 
humaines dans la limite de 150 000 euros hors taxes ; 

2° l'engagement des dépenses relatives aux indemnités attribuées aux stagiaires de l'agence 
dans la limite de 20 000 euros hors taxes ; 

3° l'engagement des dépenses relatives aux accidents du travail et aux expertises médicales ; 

4° les titres de recettes liés à la gestion administrative du personnel ; 

5° l'avancement d’échelon et autres extractions issues de K RenoiRH L ; 

6° les notifications individuelles relatives aux régimes indemnitaires primes et points de 
compétence sur la base des tableaux récapitulatifs préalablement validés ; 

7° les fiches de liaisons de droit public ou privé accompagnant les pièces justificatives ;  

8° les décisions d’arrêt maladie accompagnant un arrêt de travail ; 

9° les primes de crèche ; la commande des tickets restaurants ; 

10° les prises en charge du déménagement d’un agent ; 

11° l'établissement des listes de grévistes ; 

12° la gestion de la paie. 
 

a) En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, de Madame 
Valérie GENOUD, directrice déléguée aux Ressources Humaines, et de Monsieur Alexandre 
PARRAS, responsable du pôle K Gestion administrative du personnel et rémunération L, 
délégation de signature est donnée à Madame Sandrine SEVE, responsable du service 
rémunération sur les décisions et correspondances relatives à : 

1) l'engagement dans la limite de 20 000 euros hors taxes, des dépenses relatives, à la gestion 
des ressources humaines et aux éléments variables de paye (acompte ARE, dépenses FIPH, 
crèches …) ainsi que la certification des services faits relative à la gestion des ressources 
humaines dans la limite de 10 000 euros hors taxes ; 

2) les titres de recettes liés à la gestion administrative du personnel ; 

3) les notifications individuelles relatives aux régimes indemnitaires primes et points de 
compétence sur la base des tableaux récapitulatifs préalablement validés ; 

4) les fiches de liaisons de droit public ou privé accompagnant les pièces justificatives ;  

5) les primes de crèche ; la commande des tickets restaurants ; 

6) les prises en charge du déménagement d’un agent ; 

7) la gestion de la paie en ce qui concerne les éléments variables. 
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B. Madame Cécile MIVIERE, responsable du pôle "Compétence et emploi" pour : 

1° les décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre du plan de formation et sur 
l’ensemble des actes relatifs à cette mission, à l'exception des conventions supérieures à 4 
000 euros hors taxes et de la validation du service fait supérieur à 35 000 euros hors taxes ; 

2° la signature des lettres d’intervention pour les formateurs  

 

IV. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, délégation de 
signature est donnée à Monsieur Jean-Marc DOLAIS, directeur délégué K Achats et finances L, sous 
réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision et en ce qui concerne : 

1° les engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les contrats, et les 
marchés publics inférieurs à 250.000 euros hors taxes après avis de la commission des marchés ; 

2° la certification du service fait sans limite de montant pour le budget principal et dans la limite 
de 250 000 euros hors taxes pour les crédits de fonctionnement du budget annexe ;  

3° tous les actes relatifs à l’exécution des marchés sans limite de montant, la signature des lettres 
de rejet pour les marchés quel que soit leur montant ; la certification du service fait sans limite 
de montant pour le budget principal et dans la limite de 250 000 euros hors taxes pour les 
crédits du budget annexe ;  

4° les titres de recettes sur le budget principal et sur le budget annexe ; 

5° les décisions et conventions concernant les crédits de fonctionnement du budget annexe dans 
la limite de 250 000 euros hors taxes ; 

6° les états de frais de déplacement des agents du Secrétariat général, en cas d’absence ou 
d’empêchement du responsable hiérarchique et du N+2, tel que prévu dans la décision n°2019-
23-0008 sur les ordres de mission et les états de frais de déplacement ; 

7° les états de frais de déplacement des membres de toutes les instances de l’Agence ainsi que 
des membres de l’instance de médiation régionale K Couty L. 

 

V. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, et 
de Monsieur Jean-Marc DOLAIS, directeur délégué K Achats et Finances L, délégation de signature 
est donnée à :  

A. Madame Léa MECHINEAU, adjointe au directeur délégué et responsable du Pôle K Stratégie 
financière et marchés publics L sous les mêmes réserves et pour les mêmes domaines que 
Monsieur Jean-Marc Dolais. 

 

B. Madame Fleur ENRIQUEZ-SARANO, responsable du pôle K Pilotage des budgets et de 
l’exécution budgétaire L en ce qui concerne :  

1° les engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les contrats, et 
les marchés publics inférieurs à 250.000 euros hors taxes après avis de la commission des 
marchés et la certification du service fait sans limite de montant pour le budget principal ; 

2° les titres de recettes ; 

3° les décisions, conventions et certifications du service fait, concernant les crédits de 
fonctionnement du budget annexe dans la limite de 250 000 euros hors taxes. 
 

C. Madame Florence GUYOT-PACINI, gestionnaire Budget du pôle K Pilotage des budgets et de 
l’exécution budgétaire L en ce qui concerne : 
1° la certification du service fait sur les Plans d’Aide à l’Investissement dans la limite de 

30.000 euros hors taxes pour le budget annexe. 
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D. à Madame Chantal GIACOBBI, responsable du service "Achats" relevant du Pôle K Pilotage des 
Budgets et de l’Exécution Budgétaire L en ce qui concerne : 

1° les commandes, les contrats et les marchés inférieurs à 30.000 euros hors taxes pour le 
budget principal et les seules dépenses de fonctionnement du budget annexe ; 

2° les actes relatifs à leur exécution ; 

3° la certification du service fait dans la limite de 250.000 euros hors taxes pour le budget 
principal et les seules dépenses de fonctionnement du budget annexe ; 

 

VI. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD délégation est donnée à Monsieur 
Guillaume GRAS, directeur délégué aux Systèmes d’information, Affaires immobilières et 
générales sous réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision et en ce qui concerne :   

1° les décisions et correspondances relatives à la gestion des systèmes d’information et aux 
affaires immobilières et générales ; 

2° des déclarations d’enregistrement d’autorité déléguée pour les habilitations informatiques 
des systèmes d’information de l’Agence, 

3° la certification du service fait dans la limite de 250 000 euros hors taxes ; 

4° les décisions et actes relatifs à la stratégie immobilière et l’aménagement des espaces de 
travail, à la fonction accueil du public, à l’externalisation des fonctions, aux achats publics, 
à la gestion du parc automobile,  à la gestion des systèmes d’information ; 

5° des états de frais de déplacement des agents de la direction déléguée aux systèmes 
d’information, affaires immobilières et générales. 

 

VII. Et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général et de 
Monsieur Guillaume GRAS, directeur délégué aux Systèmes d’information et affaires immobilières 
et générales, délégation de signature est donnée à :  

A. Monsieur Xavier CASANOVA, responsable du pôle "Équipements et Infrastructures" dans le 
champ de compétences du pôle L et notamment : 
1° la validation du service fait dans la limite de 35 000 euros hors taxes ; 

B. Madame Virginie SALVAT, responsable du pôle "Logistique et affaires générales", dans le 
champ de compétences du service "Logistique et affaires générales" pour : 
1° la certification du service fait dans la limite de 35 000 euros hors taxes ; 
2° les démarches administratives relatives à l’immatriculation des véhicules. 
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Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 
personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 
sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 

I. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives à 
la gouvernance et à la stratégie de l’Agence régionale de santé : 

1° la nomination des membres de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des 
commissions de coordination et des conférences de territoires ; 

2° l’arrêté portant approbation du projet régional de santé mentionné à l’article L.1434-1 du code 
de la santé publique ; 

3° l’arrêté portant schéma interrégional d’organisation sanitaire. 

II. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives à 
l’organisation de l’offre de soins et médico-sociale :  

1° les suspensions et retraits d’autorisations sanitaires ;  
2° les suspensions ou cessations de tout ou partie des activités de services ou d’établissements 

médico-sociaux, lorsque les opérations portent sur des capacités supérieures à 60 lits ou places, 
ou lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou moral des personnes accueillies ou 
accompagnées sont menacés ou compromis, en application de l’art. L313-16 du CASF, ainsi que 
le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière à l’égard des gestionnaires 
d’ESMS ;  

3° le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux sous 
administration provisoire ; 

4° la mise en œuvre des dispositions relatives au redéploiement d’activités entre deux ou plusieurs 
établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de coopération 
sanitaire, de regroupement) ; 

5° la suspension d’exercice de professionnels de santé. 

III. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision créateur de droit, en matière de 
veille et sécurité sanitaires, la signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations 
réalisées pour le compte du préfet. 

IV. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, en matière de santé publique et 
de démocratie sanitaire, les décisions de saisine des autorités judiciaires, ordinales et disciplinaires. 

V. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives 
aux missions d’inspection et contrôle : 

1° la désignation parmi les personnels de l’agence respectant des conditions d’aptitude technique 
et juridique définies par décret en Conseil d’État, des inspecteurs et des contrôleurs pour 
remplir, au même titre que les agents mentionnés à l’article L. 1421-1, les missions prévues à cet 
article ; 

2° la notification des décisions définitives faisant suite aux inspections ; 

3° la notification des injonctions ou mises en demeure à destination des gestionnaires des services 
et des établissements dans les champs sanitaires et médico-sociaux.  

VI. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives 
aux affaires générales et aux ressources humaines :  

1° les commandes, les contrats et les marchés strictement supérieurs à 250 000 euros hors taxes ; 

2° la signature des baux ; 

3° les signatures et ruptures de contrats à durée indéterminée ;  

4° l'organisation de l’agence. 
 

VII. Sont exclues de la présente délégation, quelle que soit la matière concernée : 
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1° les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des Agences régionales de santé et à son secrétariat 
exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie, aux agences ou opérateurs nationaux 
quand elles ne relèvent pas de la gestion courante des services ; 

2° les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative 
à la gestion courante ;  

3° les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante ou 
aux relations de service ; 

4° les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 
conseils départementaux ; 

5° les requêtes introduites devant les juridictions administratives et prud’homales ; 

6° le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et 
des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 
du code de la santé publique et des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

7° les actes de saisine de la chambre régionale des comptes et échanges avec celle-ci. 
 
 

Article 4  

La présente décision annule et remplace la décision n°2021-23-0077 du 29 octobre 2021. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 

 
 

Fait à Lyon, le       30 novembre  2021 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2021-16-0091 du 31 août 2021, du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 
à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 
départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 
– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au suivi 

des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles relatives 
à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions d'approbation 
expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des établissements et 
services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD des établissements 
et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action sociale et familles, les 
décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, 
par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la 
tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 
du code de l'action sociale et des familles ; 

– l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une officine 
de pharmacie ; 

– les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

Décision N°2021-23-0087 
 
Portant délégation de signature aux directeurs  
des délégations départementales 
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– les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation et 
avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

– la notification des décisions envisagées à la suite des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 
fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 
lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 
K santé mentale L ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur du 
CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes tel 
que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 
planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 
contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 
dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 
de la présente décision ; 

– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 
en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 
garde semestriels des ambulanciers. 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Florence CHEMIN 
– Charlotte COLLOD 
– Muriel DEHER 
– Marion FAURE 
– Sophie GÉHIN 
– Jeannine GIL-VAILLER 

– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 
– Dimitri ROUSSON 
– Hélène VITRY 
– Sonia VIVALDI 
– Christelle VIVIER 

Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ et de Monsieur Julien NEASTA, 
responsable du pôle santé publique délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 
l’ARS suivants : 

– Emmanuelle ALBERT-FLOUW 
– Cécile ALLARD 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Justine DUFOUR 
– Katia DUFOUR 

– Philippe DUVERGER 
– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Isabelle PIONNIER-LELEU 
– Myriam PIONIN 

– Agnès PICQUENOT 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Isabelle VALMORT 
– Camille VENUAT 
– Elisabeth WALRAWENS
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Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Valérie AUVITU 
– Alexis BARATHON 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Christophe DUCHEN 
– Aurélie FOURCADE 

– Fabrice GOUEDO 
– Nathalie GRANGERET 
– Nicolas HUGO 
– Michèle LEFEVRE 
– Meryem LETON  
– Françoise MARQUIS 

– Chloé PALAYRET CARILLION 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Anne THEVENET 
– Brigitte VITRY 
 

 

Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Erell MUNCH, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Erell MUNCH et de Madame Christelle LABELLIE-
BRINGUIER, responsable de l’unité de l’offre médico-sociale, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Christelle CONORT 
– Muriel DEHER 
– Corinne GEBELIN 

– Nathalie GRANGERET 
– Marie LACASSAGNE 
– Michèle LEFEVRE 
– Sébastien MAGNE 
– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL 

 

Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  
– Martine BLANCHIN 
– Corinne CHANTEPERDRIX 
– Muriel DEHER 
– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 
– Christophe DUCHEN 
– Aurélie FOURCADE 

– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Françoise MARQUIS 
– Armelle MERCUROL 
– Laëtitia MOREL 
– Chloé PALAYRET-CARILLION 
– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  
RONNAUX-BARON 

– Roxane SCHOREELS 
– Benoît SIMMONET 
– Magali TOURNIER 
– Brigitte VITRY
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Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 
– Albane BEAUPOIL 
– Tristan BERGLEZ 
– Martine BLANCHIN 
– Isabelle BONHOMME 
– Nathalie BOREL 
– Sandrine BOURRIN 
– Anne-Maëlle CANTINAT 
– Corinne CASTEL 
– Pauline CHASSANIOL 
– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 
– Mylèna GACIA 
– Philippe GARNERET 
– Nathalie GRANGERET 
– Nicolas GRENETIER 
– Claire GUICHARD 
– Michèle LEFEVRE 
– Dominique LINGK 
– Cécile MARIE 

– Daniel MARTINS 
– Clémence MIARD 
– Michel MOGIS 
– Carole PAQUIER 
– Florian PASSELAIGUE 
– Nathalie RAGOZIN 
– Stéphanie RAT-LANSAQUE 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Véronique SUISSE 
– Corinne VASSORT 

 

Au titre de la délégation de la Loire : 

● Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud RIFAUX et de Monsieur Serge FAYOLLE, 

directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions 
et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS 
suivants : 
 
– Cécile ALLARD 
– Maxime AUDIN 
– Naima BENABDALLAH 
– Malika BENHADDAD 
– Martine BLANCHIN 
– Pascale BOTTIN-MELLA 
– Magaly CROS 

– Muriel DEHER 
– Denis DOUSSON 
– Saïda GAOUA 
– Jocelyne GAULIN 
– Nathalie GRANGERET 
– Valérie GUIGON 
– Fabienne LEDIN 

– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Myriam PIONIN 
– Nathalie RAGOZIN 
– Séverine ROCHE 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Julie TAILLANDIER

 

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur Loïc BIOT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc BIOT délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Christophe AUBRY 
– Marie-Line BERTUIT 
– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Christiane BONNAUD 
– Sara CORBIN 

– Muriel DEHER 
– Céline DEVEAUX 
– Nathalie GRANGERET 
– Valérie GUIGON 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 

– Laurence PLOTON 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL
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Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Bertrand COUDERT 
– Muriel DEHER 
– Anne DESSERTENNE-

POISSON 
– Sylvie ESCARD 

– Nathalie GRANGERET 
– Karine LEFEBVRE-MILON 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Marie-Laure PORTRAT 
– Christiane MARCOMBE 

– Béatrice PATUREAU MIRAND 
– Nathalie RAGOZIN 
– Charles-Henri RECORD 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 
– Martine BLANCHIN 
– Cécile BEHAGHEL 
– Jenny BOULLET 
– Murielle BROSSE 
– Laurent DEBORDE 
– Muriel DEHER 
– Dominique  

DEJOUR-SALAMANCA 
– Izia DUMORD 

– Valérie FORMISYN 
– Agnès GAUDILLAT 
– Franck GOFFINONT 
– Nathalie GRANGERET 
– Pascale JEANPIERRE 
– Michèle LEFEVRE 
– Frédéric LE LOUEDEC 
– Francis LUTGEN 
– Cécile MARIE 
– Myriam PIONIN 

– Amélie PLANEL 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Catherine ROUSSEAU 
– Sandrine ROUSSOT-CARVAL 
– Marielle SCHMITT 
– Françoise TOURRE 

 

Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de Madame Florence LIMOSIN, 
directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences, et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 
l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 
– Albane BEAUPOIL 
– Martine BLANCHIN 
– Anne-Laure BORIE 
– Carine CHANJOU 
– Juliette CLIER 
– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-
MARICHALLOT 

– Florence CULOMA 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 
– Isabelle de TURENNE 
– Céline GELIN 
– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Didier MATHIS 
– Lila MOLINER 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON
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Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Luc ROLLET, directeur de la délégation départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Luc ROLLET, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Cécile BADIN 
– Audrey BERNARDI 
– Marie BERTRAND 
– Martine BLANCHIN 
– Florence CHEMIN 
– Magali COGNET 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 
– Maryse FABRE 

– Pauline GHIRARDELLO 
– Nathalie GRANGERET 
– Anne-Sophie JAMAIN 
– Caroline LE CALLENNEC 
– Michèle LEFEVRE 
– Nadège LEMOINE 
– Fiona MALAGUTTI 
– Cécile MARIE 
– Didier MATHIS 

– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Grégory ROULIN 
– Clémentine SOUFFLET 
– Chloé TARNAUD 
– Monika WOLSKA
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Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 
personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 
sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 
Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative à 
la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 
ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 
conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux pouvoirs 
propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des fonctions 
de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le pouvoir d’ester 
en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 

 
b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins et 
l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire des 
conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 
comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 
santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et des 
actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 du 
code de la santé publique ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 
la notification de toute injonction ou mise en demeure. 
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c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

– décidant la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de services ou 
d’établissements médico-sociaux, lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou 
moral des personnes accueillies ou accompagnées sont menacés ou compromis, en application 
de l’art. L313-16 du CASF ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et services 
définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 
la notification de toute injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 
établissements sociaux et médico-sociaux ; 

– le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration provisoire ;  

– le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière, en application de l’art. L313-14 al. 
II et III. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 
supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 
Article 4 
 
La présente décision annule et remplace la décision n°2021-23-0078 du 29 octobre 2021. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 
 

 Fait à Lyon, le    30 Novembre  2021  
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé  
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 










